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La visibilité météo

• Jusqu’au 31 mai 2015, la visibilité qui est transmise dans les 
METAR et les TAF est une Portée Optique Météorologique ou 
POM. C’est la visibilité d’objets par contraste .

• La POM est la visibilité météo qui dépend uniquement de la 
limpidité de l’atmosphère. 

• Elle correspond à ce que voit un pilote de jour mais pas de nuit, 
ni par temps de brouillard; car cette visibilité ne prend pas en 
compte la présence de sources lumineuses; ainsi de nuit, un 
pilote verra des sources lumineuses à une plus grande 
distance que ce qu’indique une POM.
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La visibilité aéronautique

• Mais à partir du 1er juin 2015, à la demande de la DTA et 
conformément au règlement européen SERA, la France 
appliquera la définition OACI de la Visibilité Aéronautique (VA) 
qui est la plus grande des 2 distances de perception d’objets 
par contraste (i.e. une POM) et de sources lumineuses 
d’intensité voisine de 1000 cd.

• Cette définition prend en compte la présence de sources 
lumineuses; ainsi de nuit ou par temps de brouillard, cette 
définition sera plus en adéquation avec ce que voit un pilote

• La visibilité va « augmenter », car VA ≥ POM, par définition (surtout 
de nuit et par temps de brouillard)

• De jour et en conditions de bonne visibilité, il n’y aura pas de 
changement (car dans ce cas VA = POM).
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Rapport entre VA et POM
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RVR et visibilité

• Lorsque la RVR n’est pas disponible, il existe une table de conversion 
appliquée par les pilotes pour convertir la visibilité en RVR équivalente (CMV)
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RVR et visibilité

• Cette table a été établie dans les années 90 (JAR/OBS), avant la 
définition OACI de la visibilité aéronautique; elle est cohérente avec 
une visibilité étant une POM. Elle n’a pas été actualisée depuis.

• Lorsqu’elle est mesurée, la RVR était jusqu’à présent limitée à une 
valeur maximale de 2000 m. 

• Pour éviter de considérer une « grande » RVR comme indisponible, 
cette valeur maximale est désormais augmentée jusqu’à une valeur 
définie pour chaque aérodrome, fonction des procédures 
d’atterrissages et de leurs seuils opérationnels de RVR. Cette valeur 
maximale est choisie par le SNA local.
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